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1- GENERALITES
1-1- Objet

Cette procédure définit les modalités d’instruction des demandes d’autorisation de création, de transfert et de regroupement d’officine(s) de pharmacie.

La création, le transfert ou le regroupement d’officines de pharmacie sont subordonnés à l’octroi d’une licence délivrée par le directeur général de l’agence régionale de santé (DG ARS) (article L. 5125-4 du code de la santé publique).

L’autorisation est délivrée après avis du représentant de l’Etat dans le département, du conseil régional de l’ordre des pharmaciens (CROP) et des syndicats représentatifs de la profession (article R. 5125-2 du CSP), et sous couvert que les locaux respectent les conditions de conformité (article R. 5125-11 du CSP). Le défaut de réponse du DG ARS dans le délai de quatre mois à compter de l'enregistrement de la demande vaut rejet.
1-2- Personnel concerné

Les Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique (PHISP) et les agents administratifs de la mission d’expertise pharmaceutique et biologique, vigilances et gestion des risques liés aux soins (MEPB) de l’ARS de Bourgogne sont concernés selon leurs secteurs de compétences.

1-3-Nature des intervenants
· L’agent administratif : 

· vérifie la composition et la conformité du dossier de demande ;

· déclare le dossier complet par courrier adressé au pharmacien concerné mentionnant la date de l’enregistrement. En cas de dossier incomplet, se référer à la procédure du paragraphe 2.1 
· est chargé de transmettre dans les meilleurs délais les dossiers au représentant de l’Etat du département concerné, aux syndicats représentatifs de la profession, au CROP et au PHISP responsable du secteur pour avis 
· prépare les décisions de création, de transfert ou de regroupement à soumettre à la signature du DG ARS 
· notifie la décision conformément au 2-3 de la présente procédure
· est chargé de demander la publication des décisions aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région et de département
· est chargé de la mise à jour de PHAR (n° de licence, nouvelle adresse,…)

· Le PHISP de la MEPB : 
· est chargé d’évaluer la conformité des locaux (articles L. 5125-3, R. 5125-9 et R. 5125-10 du Code de la Santé Publique) et d’en rendre un avis écrit au DG ARS.
· est chargé, en lien avec l’agent administratif, d’instruire le dossier de demande au vu des exigences du CSP et de présenter ce dossier aux autres PHISP et agents administratifs de la MEPB présents en vue de recueillir un avis collégial, informel, sur la décision à présenter au DG ARS. 

· Le représentant de l’Etat dans le département, le CROP et les syndicats représentatifs de la profession :
· sont chargés de proposer un avis sur la demande.
1-4-Rappels législatifs et réglementaires
· Officines de pharmacie
On entend par officine l'établissement affecté à la dispensation au détail des médicaments, produits et objets mentionnés à l'article L. 4211-1 ainsi qu'à l'exécution des préparations magistrales ou officinales. (article L. 5125-1 du Code de la Santé Publique)

Les dispositions législatives et réglementaires relatives aux créations, transferts ou regroupements d’officine(s) de pharmacie sont énoncées aux articles L.5125-4L. 5125-3, , , L.5125-5, L.5125-6, L.5125-7, L.5125-11, L.5125-13, L. 5125-14, L. 5125-15, L.5125-32, R.5125-1 à R.5125-

HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006915188&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20080214&fastPos=1&fastReqId=1124686956&oldAction=rechCodeArticle"12 du Code de l
a santé publique (CSP).

A ces textes, il convient d’ajouter l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie. (cf. annexe 4 – rappel annexe 3) 
1-5- Responsabilité
Il est de la responsabilité de chaque PHISP et de chaque agent administratif de respecter cette procédure dans le cadre des modalités de traitement des demandes.

2- METHODE (cf. logigramme décrivant le circuit du traitement d’un dossier en annexe 2)
2-1- Réception des demandes :

Les demandes de création, de transfert et de regroupement d’officine(s) de pharmacie sont adressées par le pharmacien, remplissant les conditions prévues à l’article L. 5125-9 du Code de la Santé Publique, à l’ARS du lieu d’implantation de son officine, par lettre recommandée avec accusé de réception, accompagnées si possible d’un dossier fourni en 5 exemplaires pour les départements de Saône et Loire, Yonne et Nièvre et 6 exemplaires pour le département de Côte d’Or. Cette demande comprend les renseignements énumérés par l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de création d’officine de pharmacie.
L’agent administratif de la MEPB vérifie sa composition au regard de l’arrêté précité (modèles de contrôle des pièces en annexe 5) :
· en cas de pièces manquantes nécessaires à l’instruction de la demande, un courrier de demande d’informations et indiquant le caractère incomplet du dossier est adressé au pharmacien demandeur (modèle en annexe 3),

· en cas de dossier complet, un courrier ou un récépissé remis sur place déclarant le dossier complet et dont la date fait partir le délai prévu à l’article R. 5125-3 du CSP (quatre mois) pour l’instruction de la demande est adressé à l’intéressé (modèle en annexe 4). 

Les exemplaires (si nécessaire, effectuer des photocopies) du dossier reconnu complet sont transmis comme suit :

· Un exemplaire est adressé au conseil régional de l’ordre des pharmaciens (modèle de courrier de transmission en annexe 6) afin de recueillir son avis dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception du dossier (article R. 5125-2 du CSP),

· Un exemplaire est adressé à la préfecture de département (modèle en annexe 7) afin de recueillir l’avis du préfet dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception du dossier,

· Un exemplaire est transmis à chaque syndicat représentatif de la profession (modèle en annexe 6) afin de recueillir leur avis dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception du dossier,
· Un exemplaire est transmis au PHISP du secteur afin de rendre un avis relatif à la conformité des locaux.
 2-2- Instruction technique de la demande par la MEPB :

Si besoin, le PHISP et l’agent administratif de la MEPB se rendent sur place ou demandent les éléments nécessaires afin d’évaluer la conformité de la demande avec les dispositions du CSP en vigueur en matière de création, transfert ou regroupement d’officines. Seront notamment considérés : la conformité des locaux, les quotas de population de la commune ou du quartier d’accueil et d’origine, la desserte par les officines les plus proches quand nécessaire,…qui permettront de prendre l’avis collégial de la MEPB prévu au 1.3 de la présente procédure et dont le modèle figure en annexe 8 et de préparer la décision du DG ARS.
2-3- Instruction administrative de la demande :

L’agent administratif de la MEPB assure le suivi du délai d’instruction (il remplit à cette occasion le tableau de suivi informatique), notamment la réception des différents avis. A ce titre, il appelle l’organisme consulté n’ayant pas donné d’avis afin de lui rappeler la date limite de réponse. 
Il interroge PHAR afin d’obtenir le nouveau numéro de licence en cas de décision favorable.

Il est chargé d’établir le projet de décision pour le DG ARS selon le modèle figurant en annexe 9, à faire relire par Marie-Odile MAIRE.
Après signature, il notifie par courrier la décision au pharmacien auteur de la demande, au représentant de l’Etat dans le département, au CROP, aux syndicats représentatifs de la profession, aux organismes d’assurance maladie concernés, et par voie électronique à la direction territoriale (DT) de l’ARS concernée (sauf la DT 71) et à l’union régionale des professionnels de santé (URPS) - pharmaciens. 

Il demande la publication de la décision aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région et de département concernée.
Enfin, il renseigne le logiciel PHAR.

2-4- Détention des dossiers :

Les dossiers relatifs à un(e) création/transfert/regroupement d’officine de pharmacie sont détenus à la MEPB de l’ARS de Bourgogne : soit dans le bureau de l’agent administratif pendant l’instruction de la demande, soit dans la classothèque (chemise de l’officine concernée ou boite à archives sur l’étagère en cas de dossier volumineux ou de décision de refus) après chaque décision rendue.
Remarque :

Les modèles types présents dans cette procédure ne sont proposés qu’à titre indicatif.
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- Demander au pharmacien ou photocopier le dossier en 5 exemplaires (départements 58,71 et 89) ou 6 exemplaires (département 21)
- Vérification des pièces nécessaires à l’aide de la fiche présentée en 
annexe 5.

- Accuse réception au demandeur du dossier complet (délai de 4 mois).

- Transmet 1 exemplaire à la préfecture de département, au CROP, aux syndicats et au PHISP de la MEPB 

- par le PHISP et agent administratif en vue d’un avis collégial MEPB.

- Transmission aux préfectures de région et du département concerné pour publication aux R.A.A.

- copie de la décision transmise aux préfectures de région et département, au CROP, à l’assurance maladie et aux syndicats représentatifs de la profession + par mail à la DT (sauf DT 71) et à l’URPS des pharmaciens.
Annexe 3 : 

Courrier de demande d’éléments complémentaires.
Lettre recommandée avec accusé de réception

M.
J’ai bien reçu votre envoi, en date du date, relatif à votre demande de création/transfert/regroupement d’officine sise adresse.

Afin de pouvoir déclarer votre dossier complet, et procéder à son instruction, je vous saurais gré de bien vouloir le compléter, conformément aux dispositions de l’arrêté du 21 mars 2000, en me faisant parvenir, en cinq ou six exemplaires, les éléments suivants :

· Eléments ;

· Eléments ;

· Eléments.

Je vous prie d’agréer, M., l’assurance de mes salutations distinguées.

	
	La Directrice générale



	
	


M.
Pharmacien

ADRESSE
Annexe 4 : 

Courrier déclarant le dossier de demande complet.

Lettre recommandée avec accusé de réception

M.
J’ai bien reçu votre envoi, en date du XXX, relatif à votre demande de création/transfert/regroupement d’une officine de pharmacie sise adresse.

OU

J’ai bien reçu votre envoi, en date du XXX, faisant suite à ma demande d’éléments complémentaires du XXX.

Au vu des documents que vous m’avez communiqués, j’ai l’honneur de vous informer que votre dossier a été reconnu complet le date.

Par conséquent, sachez que je transmets, ce jour, un exemplaire de celui-ci aux instances visées à l’article L. 5125-4 du code de la santé publique (CSP) afin qu’il soit procédé à l’instruction de votre demande.

Vous pouvez, par conséquent, considérer le délai de 4 mois prévu à l’article R. 5125-3 du CSP comme courant dès réception de la présente.

Je vous prie d’agréer, M., l’assurance de mes salutations distinguées.

	
	La Directrice générale



	
	


M.

Pharmacien

ADRESSE
Annexe 5 : 

Tableaux de vérification du caractère complet de la demande de création ou transfert.
DEMANDE DE M. EN VUE D’OBTENIR UNE AUTORISATION DE CREATION D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE
	DESIGNATION DES PIECES
	PIECES

PRESENTES DANS LE DOSSIER
	OBSERVATIONS

	Dossier de Demande de CREATION d’une officine de pharmacie :

COMPOSITION DU DOSSIER (arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de création d'officine de pharmacie)
( Nom, adresse du demandeur :

(Date de réception du dossier à l’ARS :

( Nombre d’exemplaires :

1°- copie certifiée conforme du diplôme français d’Etat de pharmacien ou de docteur en pharmacie ;
2°- copie de la Carte Nationale d’Identité ;
3°- l’un des documents suivants :

( une attestation délivrée par l'ordre national des pharmaciens certifiant que l'intéressé était inscrit à l'une de ses sections le 1er janvier 1996 ou qu'il y avait été inscrit avant cette date ;

( une attestation délivrée par les autorités compétentes d'un Etat membre de la Communauté européenne autre que la France certifiant que l'intéressé exerçait de façon effective et licite des activités mentionnées à l'article 1er, paragraphe 2, de la directive du 16 septembre 1985 susvisée le 1er janvier 1996 ou qu'il les avait exercées avant cette date ;

( une attestation du directeur de l'unité de formation ou de recherche qui a délivré le diplôme certifiant que le demandeur a effectué son stage de fin d'études de six mois dans une officine de pharmacie ou une pharmacie à usage intérieur d'un établissement de santé ; 

( une attestation du directeur de l'unité de formation ou de recherche établissant que le demandeur a effectué un stage de six mois dans une pharmacie à usage intérieur d'un établissement de santé dans le cadre de son internat en pharmacie hospitalière ;

( un document attestant que le demandeur justifie de l'exercice pendant au moins six mois d'une expérience complémentaire, acquise de manière licite, en tant que pharmacien assistant ou remplaçant dans une officine de pharmacie ;


	(
(

	


	4°- une attestation délivrée par la section compétente de l’ordre national des pharmaciens certifiant que l’intéressé n’est pas titulaire d’une officine de pharmacie ou n’en est plus titulaire depuis au moins trois ans (pour les demandeurs qui souhaitent bénéficier du droit de priorité prévu au II de l’article L. 5125-5 du code de la santé publique) 
5°- Lorsqu’il est envisagé d’exploiter l’officine sous forme de société :

( une copie certifiée conforme des statuts accompagnée d'un extrait du registre du commerce et des sociétés ;

( tout élément permettant de vérifier que les associés, qu'ils exercent ou non au sein de l'officine, remplissent les conditions prévues par les articles 5 et 6 de la loi du 31 décembre 1999 (lorsqu’il est envisagé d’exploiter la société en SEL).

6°- Toutes pièces établissant que le ou les pharmaciens ou la société seront, au moment de l'octroi de la licence, propriétaires ou locataires du local et justifiant que celui-ci est destiné à un usage commercial, y compris en cas de demande confirmative.
7°- L'un des documents suivants :
( le permis de construire, lorsque celui-ci est exigé pour la réalisation ou l'aménagement des locaux ; dans le cas où ce permis a été obtenu tacitement, doit être fournie l'attestation certifiant qu'aucune décision négative n'est intervenue à l'égard de la demande de permis de construire ou indiquant les prescriptions inscrites dans la décision accordant le permis de construire ;
( la justification du dépôt de la déclaration de travaux accompagnée d'une attestation sur l'honneur qu'aucune décision d'opposition n'a été notifiée au déclarant (dans le cas des travaux soumis à déclaration) ;

( une attestation sur l'honneur du demandeur selon laquelle sa demande n'implique ni une demande de permis de construire ni une déclaration de travaux au titre de code de l'urbanisme ;
8°- Un plan coté des locaux mentionnant la superficie globale de ceux-ci et celle de chaque pièce, et toutes pièces   établissant que l'aménagement, l'agencement et l'équipement des locaux pourront répondre aux conditions fixées aux articles R. 5125-9 et R. 5125-10 du code de la santé publique ; 
9°- un document cartographique faisant apparaître clairement le secteur d'implantation proposé dans la commune, ainsi que les officines existantes les plus proches (pour les communes de plus de 2500 habitants) 

10°- Pour les communes de moins de 2500 habitants :

( la liste des communes contiguës dépourvues d'officines dont la desserte est revendiquée et des documents cartographiques faisant apparaître la zone géographique d'implantation ;

( le secteur d'implantation proposé dans la commune ;

( les officines existantes les plus proches.
	(
(
         (
         (

	



Le Secrétaire Administratif,
DEMANDE DE M. EN VUE D’OBTENIR UNE AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE

	DESIGNATION DES PIECES
	PIECES

PRESENTES DANS LE DOSSIER
	OBSERVATIONS


	Dossier de Demande de TRANSFERT d’une officine de pharmacie

COMPOSITION DU DOSSIER (arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de création d'officine de pharmacie)
( Nom, adresse du demandeur :

(Date de réception du dossier à l’ARS : 
( Nombre d’exemplaires : 
1°- Lorsqu’il est envisagé d’exploiter l’officine sous forme de société :

( une copie certifiée conforme des statuts accompagnée d'un extrait du registre du commerce et des sociétés ;

( tout élément permettant de vérifier que les associés, qu'ils exercent ou non au sein de l'officine, remplissent les conditions prévues par les articles 5 et 6 de la loi du 31 décembre 1999 (lorsqu’il est envisagé d’exploiter la société en SEL).

2°- Toutes pièces établissant que le ou les pharmaciens ou la société seront, au moment de l'octroi de la licence, propriétaires ou locataires du local et justifiant que celui-ci est destiné à un usage commercial, y compris en cas de demande confirmative.
3°- L'un des documents suivants :
( le permis de construire, lorsque celui-ci est exigé pour la réalisation ou l'aménagement des locaux ; dans le cas où ce permis a été obtenu tacitement, doit être fournie l'attestation certifiant qu'aucune décision négative n'est intervenue à l'égard de la demande de permis de construire ou indiquant les prescriptions inscrites dans la décision accordant le permis de construire ;
( la justification du dépôt de la déclaration de travaux accompagnée d'une attestation sur l'honneur qu'aucune décision d'opposition n'a été notifiée au déclarant (dans le cas des travaux soumis à déclaration) ;

( une attestation sur l'honneur du demandeur selon laquelle sa demande n'implique ni une demande de permis de construire ni une déclaration de travaux au titre de code de l'urbanisme ;

4°- Un plan coté des locaux mentionnant la superficie globale de ceux-ci et celle de chaque pièce, et toutes pièces   établissant que l'aménagement, l'agencement et l'équipement des locaux pourront répondre aux conditions fixées aux articles R. 5125-9 et R. 5125-10 du code de la santé publique ; 
5°- un document cartographique faisant apparaître clairement le secteur d'implantation proposé dans la commune, ainsi que les officines existantes les plus proches (pour les communes de plus de 2500 habitants) 

6°- Pour les communes de moins de 2500 habitants :

( la liste des communes contiguës dépourvues d'officines dont la desserte est revendiquée et des documents cartographiques faisant apparaître la zone géographique d'implantation ;

( le secteur d'implantation proposé dans la commune ;

( les officines existantes les plus proches.
	(
         (
         (

	


( dossier complet

( dossier incomplet :…………………………………………………………………………………………




Le secrétaire administratif,


Annexe  6 : 

Courrier type de transmission des dossiers de demande au CROP et aux syndicats représentatifs de la profession pour avis.
Lettre recommandée avec accusé de réception

Monsieur le Président,


Conformément aux dispositions des articles L. 5125-4 et R. 5125-2 du code de la santé publique (CSP), j’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, pour avis, le dossier (enregistré complet par mes services à la date du date) relatif à la demande  présentée par nom demandeur, pharmacien, en vue d’obtenir de l’agence régionale de santé de Bourgogne une autorisation de création/transfert/regroupement de son officine de pharmacie adresse actuelle au adresse transfert/regroupement.

Je vous rappelle qu’à défaut de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de la demande d’avis, celui-ci est réputé rendu.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.

La Directrice générale

Monsieur le Président

Ordre Régional des Pharmaciens
1, rue Musette
21 000 DIJON
Monsieur le Président

Syndicat du département concerné
Monsieur le Président
Syndicat du département concerné
Annexe  7 : 

Courrier type de transmission des dossiers de demande au représentant de l’Etat dans le département pour avis.
Objet : création/transfert/regroupement d’une officine de pharmacie
Réf. : 
Article R. 5125-2 du code de la santé publique

P.J. : 1
Conformément aux dispositions de l’article R. 5125-2 du code de la santé publique modifié par le Décret n° 2010-344 du 31 mars 2010, j’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, pour avis, le dossier (enregistré complet par mes services à la date du date) relatif à la demande présentée par nom demandeur, pharmacien, en vue d’obtenir de l’agence régionale de santé de Bourgogne l’autorisation de création/transfert/regroupement de son officine de pharmacie adresse actuelle au adresse transfert/regroupement.

Je vous rappelle qu’à défaut de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de la demande d’avis, celui-ci est réputé rendu.

La Directrice générale

Annexe  8 : 

Modèle type de note relative aux avis pris par la MEPB
Avis de la MEPB relatif à un(e) création/transfert/regroupement d’officine(s)
Objet : création/transfert/regroupement X(-Y)

Présents : noms des présents
Le dossier étudié concerne la(le) création/transfert/regroupement de l’officine de M..

La distance entre l’emplacement actuel et d’accueil est de X 

L’emplacement projeté comprend description.

Considérant au vu de l’instruction sur place qu’il (n’)a (pas) été jugé que le transfert induirait un abandon de population du quartier d’origine de l’officine,

Considérant que le quartier d’accueil de l’officine ne comporte pas d’officine ;

Considérant ainsi que la demande répond aux exigences du CSP en matière de transfert d’officine.

Considérant……………………………………………………………………………..
Un avis dé/favorable à la (au) création/transfert/regroupement est donné (à l’unanimité).
Annexe  9 : 

Modèles type de décisions relatives aux transferts
AUTORISATION D’UNE DEMANDE DE TRANSFERT
Décision n° DSP xx/année
autorisant le transfert de l’officine de pharmacie de nom-adresse.

La directrice générale

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre V du titre II du livre Ier de sa cinquième partie (partie législative et réglementaire) ;

VU
l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;

VU
la décision n° 2011-02 en date du 26 février 2011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne ;

VU la demande déposée, le date, par nom du demandeur, pharmacien titulaire de l’officine sise adresse actuelle, visant à être autorisée à transférer au adresse de transfert ;

VU
l’avis émis par organisme consulté ayant rendu avis le date ;

VU la saisine organisme consulté n’ayant pas rendu avis le date
Considérant que … ;
….
Considérant que le local proposé pour ce transfert répond aux conditions minimales d’installation requises prévues aux articles R. 5125-9 et 10 du code de la santé publique ;

DECIDE
Article 1er : NOM est autorisée à transférer son officine de pharmacie sise adresse actuelle au adresse de transfert.

Article 2 : la licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro xx (n° département) # yyyyyy (n° ordre à 6 chiffres) et remplace la licence numéro xx # yyyyyy délivrée le date par le préfet de département. 

Article 3 : la présente autorisation cessera d’être valable si l’officine de pharmacie n’est pas ouverte au public dans un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.

Article 4 : La directrice de la santé publique de l’ARS de Bourgogne est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de département. Elle sera notifiée à nom du demandeur et une copie sera adressée :

· Au préfet de la région région ;

· Au préfet de département ;

· Aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles ;

· Au Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne ;

· Aux syndicats représentatifs localement des pharmaciens titulaires d’officines.
         Fait à Dijon, le date


P/La directrice générale de l’Agence Régionale 



de Santé de Bourgogne, et par délégation,


La Directrice de la Santé Publique,



Francette MEYNARD 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne et de la préfecture du département de département.


REJET D’UNE DEMANDE DE TRANSFERT
Décision n° DSP XX/année
rejetant le transfert de l’officine de pharmacie de nom/adresse.
La directrice générale

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre V du titre II du livre Ier de sa cinquième partie (parties législative et réglementaire) ;

VU
l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;

VU
la décision n° 2011-02 en date du 26 février 2011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne ;

VU la demande présentée le date par nom, pharmacien à adresse actuelle pour être autorisé à transférer son officine de pharmacie au adresse transfert ;
VU
l’avis émis par organisme consulté ayant rendu avis le date ;

VU la saisine organisme consulté n’ayant pas rendu avis le date
Considérant que … ;
….
Considérant que les conditions énoncés aux articles L. 5125-3 et L. 5125-14 du code de la santé publique pour autoriser un(e) création/transfert/regroupement ne sont pas remplies.
DECIDE
Article 1er : La demande de transfert nom demandeur de son officine de pharmacie sise adresse actuelle au adresse transfert est rejetée. 

Article 2 : La directrice de la santé publique de l’ARS de Bourgogne est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de département. Elle sera notifiée à nom du demandeur et une copie sera adressée :

· Au préfet de la région région ;

· Au préfet de département ;

· Aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles ;

· Au Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne ;

· Aux syndicats représentatifs localement des pharmaciens titulaires d’officines.
Fait à Dijon, le date
Pour la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne, et par délégation,




La directrice de la santé publique





Francette MEYNARD
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne et de la préfecture du département de département.

Réception du dossier de demande





Vérification de la composition et de la conformité du dossier





Transmission pour avis 





Instruction 





Recueil des avis (réputés rendus au bout de 2 mois)





Préparation par l’agent administratif du projet de décision





Transmission au DG ARS de Bourgogne





Signature de la décision





Transmission au demandeur
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